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H.20.1 

CHEF D’ÉQUIPE ATELIER DÉMONTAGE RECYCLAGE AUTOMOBILE 

1/ Dénomination de la qualification :  
Chef d’équipe atelier démontage recyclage automobile 

2/ Objet de la qualification : 
Le chef d’équipe atelier démontage recyclage automobile assure les activités concourant aux opérations de diagnostic et de mise en sécurité d'organes 
sensibles et complexes. Il assure également une fonction d'encadrement. 

3/ Contenu de la qualification : 
A - Activités techniques :  

- Mise en route des véhicules, 
- Diagnostic des moteurs thermiques, 
- Contrôle des pièces démontées selon une procédure appropriée. 

B - Activités réalisées en appui d'un responsable hiérarchique : 
- Affectation / suivi et contrôle des activités confiées aux collaborateurs, 
- Appui aux démonteurs pour la réalisation de toutes activités techniques, 
- Tutorat de jeunes en formation alternée, 
- Participation à l'élaboration et au suivi du plan de formation des collaborateurs, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise. 

Le chef d’équipe atelier démontage recyclage automobile s'assure de l'application des règles, normes des procédures qui régissent l'activité du site, ainsi que 
de l'application des démarches qualité, des règles du droit du travail, d'hygiène et de sécurité, de respect de l'environnement. 
C - Activités de gestion et d'organisation : 

- Établissement de tableaux de bord relatifs à l'activité, 
- Organisation de l'atelier et agencement de postes de travail, 
- Entretien des équipements / suivi de la maintenance des équipements de son atelier, 
- Application des procédures qualité en vigueur dans l'entreprise, 
- Mise à jour et classement de la documentation professionnelle, 
- Établissement et classement de tous documents internes / comptables. 

4/ Extensions possibles dans la qualification : 

5/ Classement : 
- Maîtrise - échelon correspondant au contenu principal de la qualification :  20 
- Échelons majorés accessibles :  21  /  22 

. en fonction de l'exercice des extensions possibles décrites au paragraphe 4, 

. en fonction de l'application de critères valorisants (art. 3B-02 d) de la convention collective). 

6/ Modes d'accès à la qualification : 
- Soit par obtention d'une des certifications suivantes, dans le domaine de la maintenance automobile : 

. BTS maintenance des véhicules, option A : voitures particulières ou B : véhicules de transport routier ou C : motocycles, 

. CQP chef d’équipe atelier démontage recyclage automobile, 
- Soit par décision directe du chef d'entreprise, en fonction des compétences du salarié, appréciées par rapport au contenu de la qualification (paragraphe 3). 

7/ Possibilités d'évolution professionnelle : 
- Verticale : 

. responsable de centre(s) de recyclage automobile (fiche H.C.I.1), 

. gestionnaire (fiche Z.23.1), sous appellation d'emploi spécifique d'entreprise, 

. cadre expert (fiche Z.C.II.1), sous appellation d'emploi spécifique d'entreprise 
- Transversale : 

Voir Panorama 
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